
GRÈVE GÉNÉRALE ILLIMITÉE POUR LES RESPONSABLES  
EN SERVICES ÉDUCATIFS EN MILIEU FAMILIAL (RSE)  
SI NOUS NE RÉGLONS PAS AVANT LE 1ER AVRIL
À partir du 1er avril 2020, 10 000 milieux 
familiaux seront en grève générale illimitée  
si le gouvernement ne présente pas d’ici là une 
offre raisonnable aux responsables en services 
éducatifs en milieu familial (RSE). 

Les RSE passent environ 50 heures par semaine 
en présence des enfants et toutes les autres 
tâches exigées ne sont pas comptabilisées dans  
le temps de travail :

•  Rédaction d’un dossier pour chaque enfant  
deux fois par année et rencontres de parents ;

•  Mise à jour obligatoire du programme éducatif ;

•  Perfectionnement obligatoire, six heures  
par année ;

•  Préparation des repas (collations et dîners) ;

•  Tenue de livres et exigences administratives ;

•  Désinfection des jouets, ménage, préparation  
des activités, etc.

Rappelons que les RSE de la FIPEQ-CSQ sont en 
moyens de pression depuis le 31 janvier 2020 :

•  Pour que leurs conditions de travail soient  
à la hauteur de leurs exigences, de leurs 
compétences et de leurs responsabilités ; 

•  Pour que leur salaire reflète le travail réellement 
effectué. Être payées sous le salaire minimum 
pour s’occuper de ce que nous avons de plus 
précieux, nos tout-petits, c’est inacceptable.

Nous ne souhaitons pas en arriver à la grève 
générale illimitée, c’est notre dernier recours,  
mais la profession dans son ensemble  
est menacée

•  Près de la moitié des RSE songent à quitter  
la profession d’ici trois ans si leurs conditions  
ne s’améliorent pas, c’est énorme !

•  Concrètement, c’est plus de 30 000 places  
en milieu familial régi et subventionné  
qui risquent de disparaître.

NOUS VOULONS UNE ENTENTE AVANT LE 1ER AVRIL,  
VOUS POUVEZ NOUS AIDER !

APPUYEZ-NOUS !
Appui.fipeq.org

Votre appui compte énormément pour nous. Nous sommes conscientes des désagréments importants  
qui peuvent être causés par nos moyens de pression et nous vous invitons à vous plaindre formellement auprès 
du ministère de la Famille pour l’inciter à régler avant le 1er avril.

Avis aux parents


